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C.G.V PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE – 2018 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE ENTRE 
PROFESSIONNELS 

VENTE DE MATERIELS, MARCHANDISES ET DE 
PRESTATIONS DE SERVICE  

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les présentes Conditions Générales de Vente constituent, conformément à l'article L441-6 du Code du 

Commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. 

Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Société PIZZA STORE 

DISTRIBUTION FRANCE  (« Le Prestataire » ou « Le Vendeur » ou « le Fournisseur ») fournit aux 

Clients professionnels (« Le Client » ou « l’Acheteur ») qui lui en font la demande, par contact direct, 

électroniques ou via un support papier, « les Produits » suivants tels que définis : Vente de matériels et 

de marchandises alimentaires ou non alimentaires, vente d’équipements et agencements, fourniture de 

services, vente auprès des professionnels de la PIZZA. Ci-après désignés (« les Services »). 

Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Produits fournis par le Prestataire auprès des 

Clients de même catégorie, quelles que soit les clauses pouvant figurer sur les documents du Client, et 

notamment ses conditions générales d'achat. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont 

systématiquement communiquées à tout Client (hors grossistes) qui en fait la demande, pour lui 

permettre de passer commande auprès du Prestataire. Elles sont également communiquées à tout 

Client préalablement à la conclusion d'une convention unique visée à l'article L 441-7 du Code du 

Commerce, dans les délais légaux. 

Toute commande de matériels, marchandises ou de services « Produits » implique, de la part du 

Client, l'acceptation des présentes Conditions Générales de Vente. 

Les renseignements figurant sur le site internet de la Société [cotepizza.fr] catalogues, prospectus et 

tarifs du Prestataire sont donnés à titre indicatif et sont révisables à tout moment. 

La Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE est en droit d'y apporter toutes modifications 

qui lui paraîtront utiles. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le Prestataire se réserve le droit de déroger à certaines 

clauses des présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des négociations menées avec le 

Client, par l'établissement de Conditions de Vente Particulières. 

Le Prestataire peut, en outre, être amené à établir des Conditions Générales de Vente Catégorielles, 

dérogatoires aux présentes Conditions Générales de Vente, en fonction du type de Clients considéré, 

déterminé à partir de critères objectifs. Dans ce cas, les Conditions Générales de Vente Catégorielles 

s'appliquent à tous les Clients répondant à ces critères. 

ARTICLE 2 - COMMANDES 

Les ventes ne sont parfaites qu'après acceptation expresse et par écrit de la commande du Client par la 

Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE, qui s'assurera notamment, de la disponibilité des 
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produits demandés, matérialisée par l’émission d’un devis détaillé. Les tarifs sont fermes et non 

révisables pendant leur période de validité mentionnée dans le devis. 

Les commandes doivent être confirmées par écrit, au moyen du retour du devis établi dûment signé 

par le Client. Cette validation implique l'acceptation de l'intégralité des présentes Conditions 

Générales de Vente et constituent une preuve du contrat de vente. 

La prise en compte de la commande et l'acceptation de celle-ci sont confirmées par l'envoi d'un 

courriel.  

Les éventuelles modifications de la commande demandées par le Client ne seront prises en compte, 

dans la limite des possibilités du Prestataire, que si elles sont notifiées par écrit, dans les 30 jours 

ouvrés avant la livraison prévue de la commande, après signature par le Client d'un bon de commande 

spécifique et ajustement éventuel du prix. 

En cas d'annulation de la commande par le Client après son acceptation par la Société PIZZA STORE 

DISTRIBUTION FRANCE moins de 20 jours avant la date prévue pour la fourniture des produits ou 

services commandés, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la 

commande, tel que défini à l'article « Conditions de règlement » des présentes Conditions Générales 

de Vente sera de plein droit acquis à la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE et ne 

pourra donner lieu à un quelconque remboursement, sans préjudice de tout autre dommage et intérêts 

pour le préjudice subi. 

ARTICLE 3 - TARIFS 

Les achats de « Produits » sont fournis aux tarifs de la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION 

FRANCE en vigueur au jour de la passation de la commande, selon le devis préalablement établi et 

accepté par le Client, comme indiqué à l'article «  Commandes »  ci-dessus. 

Les tarifs s'entendent nets et hors taxe à la valeur ajoutée, départ usine et emballage en sus. 

Ils ne comprennent pas le transport, ni les frais de douane éventuels ni les assurances qui restent à la 

charge du Client. 

Une facture est établie par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE et remise au Client 

lors de chaque fourniture de marchandises et/ou de services. 

Les conditions de détermination du coût des services dont le prix ne peut être connu a priori ni indiqué 

avec exactitude, ainsi que la méthode de calcul du prix permettant de vérifier ce dernier, seront 

communiquées au Client ou feront l'objet d'un devis détaillé, à la demande du Client conformément 

aux dispositions de l'article L 441-6 II du Code de commerce. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE RÈGLEMENT 

4-1. Délais de règlement 

Un acompte correspondant à 50 % du prix total d'acquisition des Produits susvisés est exigé lors de la 

passation de la commande. 

Le solde du prix est payable au comptant, au plus tard le 2ème jour ouvré avant la réception des 

Produits dans les conditions définies à l'article 5 « Modalités de livraison des Produits » ci-après.  

Le Fournisseur ne sera pas tenu de procéder à la livraison des produits commandés par l'Acheteur si 

celui-ci ne lui en paye pas le prix dans les conditions et selon les modalités ci-dessus indiquées. 
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La Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE ne sera pas tenue de procéder à la livraison 

des « Produits » commandés par le Client si celui-ci ne lui en paye pas le prix dans les conditions et 

selon les modalités indiquées aux présentes Conditions Générales de Vente. 

Aucun escompte ne sera pratiqué par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE pour 

paiement avant la date figurant sur la facture ou dans un délai inférieur à celui mentionné aux 

présentes Conditions Générales de Vente. 

En cas de règlement effectué par chèque bancaire émis par une banque domiciliée en France 

métropolitaine ou à Monaco, la mise en encaissement du chèque est réalisée immédiatement. Les 

paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu’après encaissement effectif 

des sommes dues par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE. 

4-2. Pénalités de retard 

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus 

fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard 

calculées selon les modalités ci-après seront automatiquement et de plein droit acquises à la Société 

PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE, sans formalité ni aucune mise en demeure préalable. 

Les pénalités de retard appliquées seront de cinq fois le taux de l’intérêt légal, à compter du jour de la 

date de règlement figurant sur la facture jusqu’au parfait règlement, sans que cette clause nuise à 

l’exigibilité de la dette.  Le taux retenu sera l’indice semestriel en vigueur entre professionnels au jour 

d’émission de la facture appliqué au montant TTC du prix des « Produits » facturés. 

La formule de calcul des pénalités est la suivante :  

Pénalités de retard = [((taux d’intérêt légal  x 5) x  montant TTC)) x (nombre de jours de retard /365)] 

Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues à la Société 

PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE par le Client, sans préjudice de toute autre action qu’elle 

serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du Client. 

En cas de non-respect des conditions de règlement figurant ci-dessus, la Société PIZZA STORE 

DISTRIBUTION FRANCE se réserve en outre le droit de suspendre ou d'annuler la livraison des 

Produits commandés par le Client, de suspendre l'exécution de ses obligations, de diminuer ou 

d'annuler les éventuelles remises accordées à ce dernier. 

En sus des pénalités de retard, il sera dû à la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE une 

indemnité forfaitaire de recouvrement d’un montant de 40 euros. Lorsque les frais de recouvrement 

exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, la 

Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE pourra demander une indemnisation 

complémentaire, sur justification. Toutefois, elle ne pourra réclamer ces indemnités lorsque 

l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire interdit le 

paiement à l’échéance de sa créance.  

4-3. Absence de compensation 

Sauf accord exprès, préalable et écrit de la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE, et à 

condition que les créances et dettes réciproques soient certaines, liquides et exigibles, aucune 

compensation ne pourra être valablement effectuée par le Client, entre d'une part, d'éventuelles 

pénalités pour retard dans livraison ou non-conformité des Produits commandés, et d'autre part, les 

sommes dues par le Client à la Société au titre de l'achat desdits Produits. 

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE LIVRAISON DES PRODUITS 
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Les Produits acquis par le Client seront livrés dans un délai maximum de 90 jours à compter de la 

réception par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE du bon de commande 

correspondant dûment signé et par dérogation, éventuellement accompagné du montant de l'acompte 

exigible à cette date. 

Ce délai ne constitue pas un délai de rigueur et la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE 

ne pourra voir sa responsabilité engagée à l'égard de l'Acheteur en cas de retard de livraison 

n'excédant pas TROIS mois. 

En cas de retard supérieur à TROIS mois, le Client pourra demander la résolution de la vente. Les 

acomptes déjà versés lui seront alors restitués par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION 

FRANCE. 

La responsabilité de la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE ne pourra en aucun cas 

être engagée en cas de retard ou de suspension de la livraison imputable au Client ou en cas de force 

majeure. 

La livraison sera effectuée au lieu de livraison convenu dans le devis par la remise directe des Produits 

au Client par avis de mise à disposition ou par la délivrance dans les locaux du Fournisseur, à un 

expéditeur ou transporteur, les produits voyageant aux risques et périls du Client. 

La délivrance et la remise des Produits pourront avoir lieu en tout autre lieu désigné par le Client, sous 

réserve d'un préavis de 15 jours avant la date prévue de livraison,  aux frais exclusifs du Client. 

De même, en cas de demandes particulières du Client concernant les conditions d'emballage ou de 

transport des produits commandés, dûment acceptées par écrit par la Société PIZZA STORE 

DISTRIBUTION FRANCE, les coûts y liés feront l'objet d'une facturation spécifique 

complémentaire. 

Le Client est tenu de vérifier l'état apparent des produits lors de la livraison. A défaut de réserves 

expressément émises par celui-ci lors de la livraison, les Produits délivrés par la Société PIZZA 

STORE DISTRIBUTION FRANCE seront réputés conformes en quantité et qualité à la commande. 

Le Client disposera d'un délai de 7 jours à compter de la livraison et de la réception des produits 

commandés pour émettre, par écrit, de telles réserves auprès de la Société. 

Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-respect de ces formalités par le 

Client. 

La Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE remplacera dans les plus brefs délais et à ses 

frais, les Produits livrés dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par le Client. 

ARTICLE 6 – TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ET DES RISQUES  

Le transfert des risques de perte et de détérioration à l'Acheteur sera réalisé concomitamment au 

transfert de propriété, soit lors de la livraison des produits commandés et sous réserve du complet 

paiement du prix des produits commandés. 

Par exception, en cas de non-paiement ou de paiement partiel des sommes due, la Société PIZZA 

STORE DISTRIBUTION FRANCE  se réserve, jusqu’au complet paiement du prix par le Client, un 

droit de propriété sur les produits vendus, lui permettant de reprendre possession desdits produits. En 

cas de non-paiement des sommes dues par le Client, tout acompte versé par le Client restera acquis à 

la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE au titre d’indemnisation forfaitaire, sans 

préjudice de toutes autres actions qu’il serait en droit d’intenter de ce fait à l’encontre du Client.  

ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ - GARANTIE 
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7.1 – Garantie des matériels. 

Les matériels neufs fournis par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE bénéficient 

d'une garantie contractuelle dont la durée est indiquée pour chaque produit dans le devis et sur la 

facture. Cette garantie ne saurait être inférieure à 12 mois et court à compter de la date de livraison 

couvrant la non-conformité des produits à la commande et tout vice caché, provenant d'un défaut de 

matière, de conception ou de fabrication affectant les produits livrés et les rendant impropres à 

l'utilisation. 

La garantie forme un tout indissociable avec le Produit vendu par la Société PIZZA STORE 

DISTRIBUTION FRANCE. Le Produit ne peut être vendu ou revendu altéré, transformé ou modifié. 

Cette garantie est limitée au remplacement ou au remboursement des produits non conformes ou 

affectés d'un vice. 

Toute garantie est exclue en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut d'entretien de la part du 

Client, comme en cas d'usure normale du Produit ou de force majeure. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, 

informer le Fournisseur, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 15 jours à 

compter de leur découverte. 

Le Fournisseur remplacera ou fera réparer les Produits ou pièces sous garantie jugés défectueux. Cette 

garantie pourra éventuellement couvrir les frais de main d'œuvre suivant le niveau de garantie proposé 

dans un document précontractuel et choisi par le Client lors de la passation de la commande. 

Le remplacement des Produits ou pièces défectueux n'aura pas pour effet de prolonger la durée de la 

garantie ci-dessus fixée. 

La garantie enfin, ne peut intervenir si les Produits ont fait l'objet d'un usage anormal, ou ont été 

employés dans des conditions différentes de celles pour lesquelles ils ont été fabriqués, en particulier 

en cas de non-respect des conditions prescrites dans la notice d'utilisation. 

Elle ne s'applique pas non plus au cas de détérioration ou d'accident provenant de choc, chute, 

négligence, défaut de surveillance ou d'entretien, ou bien en cas de transformation du Produit. 

 

7.2 – Garantie des prestations de services 

Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales, le Client, contre tout défaut de 

conformité des Services et tout vice caché, provenant d'un défaut de conception ou de fourniture 

desdits Services à l'exclusion de toute négligence ou faute du Client. 

 

La responsabilité du Prestataire ne peut être engagée qu'en cas de faute ou de négligence prouvée et 

est limitée aux préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit. 

 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, 

informer le Prestataire, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 15 jours à 

compter de leur découverte. 

 

Le Prestataire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, selon les modalités adéquates et agréées 

par le Client, les Services jugés défectueux. 

 

En tout état de cause, au cas où la responsabilité du Prestataire serait retenue, la garantie du Prestataire 

serait limitée au montant HT payé par le Client pour la fourniture des Services. 
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ARTICLE 8 - DROIT DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

La Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE est titulaire ou licencié de l’ensemble des 

droits de propriété intellectuelle couvrant les Produits quelles que soient les marques utilisées. Le 

Client n’acquiert aucun droit de propriété intellectuelle sur les Produits et s’engage à ne pas porter 

atteinte aux droits de propriété intellectuelle de la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION 

FRANCE.  

Le Client s’interdit  toute reproduction, communication ou exploitation de l’ensemble des photos et 

documentations techniques ainsi que les études, dessins, modèles, prototypes, etc…, réalisés (même à 

la demande du Client) par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE sans son autorisation 

expresse, écrite et préalable qui peut la conditionner à une contrepartie financière. 

ARTICLE 9 - IMPRÉVISION 

En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, conformément 

aux dispositions de l'article 1195 du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté d'assumer un risque 

d'exécution excessivement onéreuse peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. 

ARTICLE 10 - EXÉCUTION FORCÉE EN NATURE 

En cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la 

défaillance dispose du droit de requérir l'exécution forcée en nature des obligations découlant des 

présentes. Conformément aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, le créancier de l'obligation 

pourra poursuivre cette exécution forcée après une simple mise en demeure, adressée au débiteur de 

l'obligation par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée infructueuse, sauf si celle-ci 

s'avère impossible ou s'il existe une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur et son 

intérêt pour le créancier. 

Il est rappelé qu'en cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie 

victime de la défaillance pourra, conformément aux dispositions de l'article 1222 du Code civil, 45 

jours après la réception d'une mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse, faire exécuter lui-

même l'obligation par un tiers, aux frais de la Partie défaillante, pour autant que le coût soit 

raisonnable et conforme aux pratiques du marché, sans qu'une autorisation judiciaire soit nécessaire à 

cet effet, étant que la Partie victime de la défaillance pourra également, à son choix, demander en 

justice que la Partie défaillante avance les sommes nécessaires à cette exécution. 

ARTICLE 11 - FORCE MAJEURE 

Les Parties ne pourront être tenus pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 

de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de 

force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil. 

ARTICLE 12 - RÉSOLUTION DU CONTRAT 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des obligations suivantes :  

- Absence de livraison dans les conditions de l’article 5 des présentes ; 

- Non-paiement à l’échéance des montants dus par le client visés aux articles 2-3-4 des 

présentes ;  

Tout contrat pourra être résolu au gré de la partie lésée. 
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Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations aura 

lieu de plein droit, la mise en demeure résultant du seul fait de l'inexécution de l'obligation, sans 

sommation, ni exécution de formalités. 

Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer aux termes de 

la présente convention, sera valablement mis en demeure par la seule exigibilité de l'obligation, 

conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil. 

ARTICLE 13 - TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les informations personnes collectées par la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE via 

le devis (nom, prénom, téléphone, adresse postale et électronique, coordonnées bancaires etc…) sont 

enregistrées dans son fichier de clients et principalement utilisés pour la bonne gestion des relations 

avec le Client et le traitement des commandes.  

Les informations personnelles collectées sont conservées pendant une durée qui ne saurait excéder 

CINQ (5) années, sauf si : 

• Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée par une disposition légale ou 

règlementaire ; 

• Le Client a exercé, dans les conditions prévues ci-après, l’un des droits qui lui sont reconnus 

par la législation ; 

L’accès aux données personnelles est strictement limité aux employés et préposés de la Société 

PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les 

informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à la Société par 

contrat pour l’exécution de tâches sous-traitées nécessaires à la gestion de la commande, sans qu’une 

autorisation du client ne soit nécessaire. Il est précisé que, dans le cadre de l’exécution de leurs 

prestations, les tiers n’ont qu’un accès limité aux données et ont une obligation contractuelle de les 

utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des 

données personnes. En dehors des cas énoncés ci-dessus, la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION 

FRANCE s’engage à ne pas vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers aux donnes sans 

consentement préalable du client, à moins d’y être contraints en raison d’un motif légitime (obligation 

légale, lutte contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense, etc…). 

Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, en particulier la loi n°78-17 du 

6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement européen 

n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), le Client bénéficie d’un droit 

d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du 

traitement. Il peut également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données la 

concernant.  

Le client peut, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, exercer ses droits en 

contactant le responsable de traitement des données : Monsieur Thierry CRANSAC à l’adresse 

suivante : commercialpizzastore@orange.fr  

Dans le cas où le Client ne souhaiterait pas/plus recevoir des messages promotionnels et invitations 

via courriers électroniques, messages SMS, appels téléphoniques et courriers postaux, celui-ci a la 

possibilité d’indiquer son choix ou de le modifier en contactant l’entreprise dans les conditions 

évoquées ci-avant ou en utilisant les liens de désinscription prévus dans les messages. Ce droit vaut 

également pour les personnes dont les données (notamment leur identité et leurs coordonnées) 

auraient été transmises, avec leur autorisation, à l’entreprise par des tiers, à des fins de prospection 

commerciale. 

Pour toute information complémentaire ou réclamation, le client peut contacter la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (plus d’informations sur www.cnil.fr ) 

mailto:commercialpizzastore@orange.fr
http://www.cnil.fr/
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ARTICLE 14 - LITIGES 

14-1 Clause de Médiation préalable 

Conformément à l'article 1530 du Code de procédure civile, les Parties décident expressément que 

toutes difficultés auxquelles le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa validité, son 

interprétation, son exécution, sa résolution, ses conséquences et ses suites, fera l’objet d’une 

procédure de médiation préalable, dans les conditions ci-après définies. 

Les Parties s'engagent, ainsi, préalablement à toutes actions contentieuses, à soumettre leur litige à un 

Médiateur Professionnel, membre de la C.P.M.N (Chambre Professionnelle de la Médiation et de la 

Négociation) dont le siège social est situé à BORDEAUX (33000) 16 Cours Xavier Arnozan, 

www.cpmn.fr, en raison de ses garanties professionnelle d’indépendance, de neutralité et 

d’impartialité. 

La Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE ayant signé à cette fin une convention Via-

Médiation www.viamediation.fr avec la C.P.M.N, représentée par Madame Gaétane CATALANO 

catalano@cpmn.fr  -  et s’est engagée à ce titre, à respecter la Charte portant sur l’excellence de la 

qualité relationnelle. 

Le Médiateur professionnel pourra être saisi, par tous moyens, par la Partie la plus diligente.  

La Médiation impliquant un processus structuré, les Parties seront convoquées à un entretien 

individuel préalable avec le Médiateur, lesquels devront avoir lieu au plus tard dans les 30 jours 

suivant sa nomination.  

Les Parties conviennent de se réunir par suite dans les 30 jours à compter de la date de réalisation du 

dernier des entretiens individuels. 

Les frais, débours, honoraires et coûts de Médiation seront répartis par moitié chacune entre les 

Parties. 

Au terme de la procédure de médiation, si l’une des parties entendait néanmoins ester en justice, la 

présente clause serait réputée honorée. 

14-2 - Attribution de juridiction 

Tous les litiges auxquels le présent contrat et les accords qui en découlent pourraient donner lieu, 

concernant tant leur validité, leur interprétation, leur exécution, leur résolution, leurs conséquences et 

leurs suites seront soumis à la compétence des tribunaux dépendant du ressort de la Cour d’Appel de 

Nîmes. 

ARTICLE 15 - DROIT APPLICABLE - LANGUE DU CONTRAT 

De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les 

opérations d'achat et de vente qui en découlent sont régies par le droit français. 

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs 

langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 16 - ACCEPTATION DU CLIENT 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréés et acceptés par le Client, qui 

déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout 

document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales d'achat, qui seront 

inopposables la Société PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE, même s'il en a eu connaissance. 

http://www.cpmn.fr/
http://www.viamediation.fr/
mailto:catalano@cpmn.fr
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 L’Acheteur 

La Société ………… 

Représentée par M………………… 

Son représentant légal 

 

« Bon pour accord » et cachet de l’entreprise 
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GARANTIES PIZZA STORE DISTRIBUTION FRANCE 

 

Garantie 1 : 

Matériel livré et installé par nos techniciens 

Garantie Fabricant 

Garantie Pizza Store Main d’œuvre et déplacement, durée 1 an à compter de la livraison de la 

marchandise.  

 

Garantie 2 : 

Matériel livré directement au client par transporteur 

Garantie Fabricant 

Garantie Pizza Store : Main d’œuvre et déplacement facturables, durée 1 an à compter de la 

livraison de la marchandise. 

 

Garantie 3 : 

Fabricant uniquement 

Matériel livré directement par transporteur, durée de la garantie voir conditions du fabricant. 

 

 


